
  

 

 

 
 

 

 
 
 

 
  



 

Article 6 

Modifié par la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 

Les traitements de données à caractères personnelles ne peuvent être faits 

que s'ils satisfont les conditions suivantes : 

1° Les données sont collectées et traitées de manière loyale et licite ; 

2° Elles sont collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes et ne sont pas traitées 

ultérieurement de manière incompatible avec ces finalités. Toutefois, un traitement ultérieur de 

données à des fins statistiques ou à des fins de recherche scientifique ou historique est considéré 

comme compatible avec les finalités initiales de la collecte des données, s'il est réalisé dans le 

respect des principes et des procédures prévus au présent chapitre, au chapitre IV et à la section 1 

du chapitre V ainsi qu'au chapitre IX et s'il n'est pas utilisé pour prendre des décisions à l'égard des 

personnes concernées ; 

3° Elles sont adéquates, pertinentes et non excessives au regard des finalités pour lesquelles elles 

sont collectées et de leurs traitements ultérieurs ; 

4° Elles sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour ; les mesures appropriées doivent être 

prises pour que les données inexactes ou incomplètes au regard des finalités pour lesquelles elles 

sont collectées ou traitées soient effacées ou rectifiées ; 

5° Elles sont conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concernées 

pendant une durée qui n'excède pas la durée nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont 

collectées et traitées. 

Article 7 

Modifié par Loi n°2004-801 du 6 août 2004 

 

Un traitement de données à caractère personnel doit avoir reçu le consentement de la 

personne concernée ou satisfaire à l’une des conditions suivantes : 

1° Le respect d’une obligation légale incombant au responsable du traitement ; 

2° La sauvegarde de la vie de la personne concernée ; 

3° L’exécution d’une mission de service public dont est investi le responsable ou le destinataire du 

traitement ; 

4° L’exécution, soit d’un contrat auquel la personne concernée est partie, soit de mesures 

précontractuelles prises à la demande de celle-ci ; 

5° La réalisation de l’intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement ou par le 

destinataire, sous réserve de ne pas méconnaître l’intérêt ou les droits et libertés fondamentaux de la 

personne concernée. 

 

Dispositions propres à certaines catégories de données 

Article 8 

Modifié par la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 



 

 

 

I. - Il est interdit de collecter ou de traiter des données à caractère personnel qui font apparaître, 

directement ou indirectement, les origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, 

philosophiques ou religieuses ou l'appartenance syndicale des personnes, ou qui sont relatives à la 

santé ou à la vie sexuelle de celles-ci. 

II. - Dans la mesure où la finalité du traitement l'exige pour certaines catégories de données, ne sont 

pas soumis à l'interdiction prévue au I : 

1° Les traitements pour lesquels la personne concernée a donné son consentement 

exprès, sauf dans le cas où la loi prévoit que l'interdiction visée au I ne peut être levée 

par le consentement de la personne concernée ; 

2° Les traitements nécessaires à la sauvegarde de la vie humaine, mais auxquels la 

personne concernée ne peut donner son consentement par suite d'une incapacité 

juridique ou d'une impossibilité matérielle ; 

3° Les traitements mis en oeuvre par une association ou tout autre organisme à but non 

lucratif et à caractère religieux, philosophique, politique ou syndical : 

• pour les seules données mentionnées au I correspondant à l'objet de ladite association 

ou dudit organisme ; 

• sous réserve qu'ils ne concernent que les membres de cette association ou de cet 

organisme et, le cas échéant, les personnes qui entretiennent avec celui-ci des contacts 

réguliers dans le cadre de son activité ; 

• et qu'ils ne portent que sur des données non communiquées à des tiers, à moins que les 

personnes concernées n'y consentent expressément ; 

4° Les traitements portant sur des données à caractère personnel rendues publiques par 

la personne concernée ; 

5° Les traitements nécessaires à la constatation, à l'exercice ou à la défense d'un droit en 

justice ; 

6° Les traitements nécessaires aux fins de la médecine préventive, des diagnostics 

médicaux, de l'administration de soins ou de traitements, ou de la gestion de services de 

santé et mis en oeuvre par un membre d'une profession de santé, ou par une autre 

personne à laquelle s'impose en raison de ses fonctions l'obligation de secret 

professionnel prévue par l'article 226-13 du code pénal ; 

7° Les traitements statistiques réalisés par l'Institut national de la statistique et des 

études économiques ou l'un des services statistiques ministériels dans le respect de la loi 

n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de 

statistiques, après avis du Conseil national de l'information statistique et dans les 

conditions prévues à l'article 25 de la présente loi ; 

8° Les traitements nécessaires à la recherche, aux études et évaluations dans le domaine 

de la santé selon les modalités prévues au chapitre IX. 

 



 

III. - Si les données à caractère personnel visées au I sont appelées à faire l'objet à bref délai d'un 

procédé d'anonymisation préalablement reconnu conforme aux dispositions de la présente loi par la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés, celle-ci peut autoriser, compte tenu de leur 

finalité, certaines catégories de traitements selon les modalités prévues à l'article 25. Les 

dispositions du chapitre IX ne sont pas applicables. 

IV. - De même, ne sont pas soumis à l'interdiction prévue au I les traitements, automatisés ou non, 

justifiés par l'intérêt public et soit autorisés dans les conditions prévues au I de l'article 25 ou au II 

de l'article 26, soit déclarés dans les conditions prévues au V de l'article 22. 

CHAPITRE V - OBLIGATIONS 

INCOMBANT AUX RESPONSABLES DE 

TRAITEMENTS ET DROITS DES 

PERSONNES 

Obligations incombant aux responsables de 

traitements 

Article 32 

Modifié par l’ordonnance n°2011-1012 du 24 août 2011 

Modifié par la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 

I.-La personne auprès de laquelle sont recueillies des données à caractère personnel la concernant 

est informée, sauf si elle l'a été au préalable, par le responsable du traitement ou son représentant : 

1° De l'identité du responsable du traitement et, le cas échéant, de celle de son 

représentant ; 

2° De la finalité poursuivie par le traitement auquel les données sont destinées ; 

3° Du caractère obligatoire ou facultatif des réponses ; 

4° Des conséquences éventuelles, à son égard, d'un défaut de réponse ; 

5° Des destinataires ou catégories de destinataires des données ; 

6° Des droits qu'elle tient des dispositions de la section 2 du présent chapitre dont celui 

de définir des directives relatives au sort de ses données à caractère personnel après sa 

mort ; 

7° Le cas échéant, des transferts de données à caractère personnel envisagés à 

destination d'un Etat non membre de la Communauté européenne ; 

8° De la durée de conservation des catégories de données traitées ou, en cas 

d'impossibilité, des critères utilisés permettant de déterminer cette durée. 



 

II. - Tout abonné ou utilisateur d'un service de communications électroniques doit être informé de 

manière claire et complète, sauf s'il l'a été au préalable, par le responsable du traitement ou son 

représentant : 

• de la finalité de toute action tendant à accéder, par voie de transmission électronique, 

à des informations déjà stockées dans son équipement terminal de communications 

électroniques, ou à inscrire des informations dans cet équipement ; 

• des moyens dont il dispose pour s'y opposer. 

Ces accès ou inscriptions ne peuvent avoir lieu qu'à condition que l'abonné ou la personne 

utilisatrice ait exprimé, après avoir reçu cette information, son accord qui peut résulter de 

paramètres appropriés de son dispositif de connexion ou de tout autre dispositif placé sous son 

contrôle. 

Ces dispositions ne sont pas applicables si l'accès aux informations stockées dans l'équipement 

terminal de l'utilisateur ou l'inscription d'informations dans l'équipement terminal de l'utilisateur : 

• soit a pour finalité exclusive de permettre ou faciliter la communication par voie 

électronique ; 

• soit est strictement nécessaire à la fourniture d'un service de communication en ligne 

à la demande expresse de l'utilisateur. 

III.-Lorsque les données à caractère personnel n'ont pas été recueillies auprès de la personne 

concernée, le responsable du traitement ou son représentant doit fournir à cette dernière les 

informations énumérées au I dès l'enregistrement des données ou, si une communication des 

données à des tiers est envisagée, au plus tard lors de la première communication des données. 

Lorsque les données à caractère personnel ont été initialement recueillies pour un autre objet, les 

dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux traitements nécessaires à la conservation 

de ces données à des fins historiques, statistiques ou scientifiques, dans les conditions prévues au 

livre II du code du patrimoine ou à la réutilisation de ces données à des fins statistiques dans les 

conditions de l'article 7 bis de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le 

secret en matière de statistiques. Ces dispositions ne s'appliquent pas non plus lorsque la personne 

concernée est déjà informée ou quand son information se révèle impossible ou exige des efforts 

disproportionnés par rapport à l'intérêt de la démarche. 

IV.-Si les données à caractère personnel recueillies sont appelées à faire l'objet à bref délai d'un 

procédé d'anonymisation préalablement reconnu conforme aux dispositions de la présente loi par la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés, les informations délivrées par le responsable 

du traitement à la personne concernée peuvent se limiter à celles mentionnées au 1° et au 2° du I. 

V.-Les dispositions du I ne s'appliquent pas aux données recueillies dans les conditions prévues au 

III et utilisées lors d'un traitement mis en oeuvre pour le compte de l'Etat et intéressant la sûreté de 

l'Etat, la défense, la sécurité publique ou ayant pour objet l'exécution de condamnations pénales ou 

de mesures de sûreté, dans la mesure où une telle limitation est nécessaire au respect des fins 

poursuivies par le traitement. 

VI.-Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux traitements de données ayant pour 

objet la prévention, la recherche, la constatation ou la poursuite d'infractions pénales. 

Article 33 

Modifié par la loi n°2004-801 du 6 août 2004 

Sauf consentement exprès de la personne concernée, les données à caractère personnel recueillies 

par les prestataires de services de certification électronique pour les besoins de la délivrance et de la 



 

conservation des certificats liés aux signatures électroniques doivent l’être directement auprès de la 

personne concernée et ne peuvent être traitées que pour les fins en vue desquelles elles ont été 

recueillies. 

Article 34 

Modifié par la loi n°2004-801 du 6 août 2004 

Le responsable du traitement est tenu de prendre toutes précautions utiles, au regard de la nature des 

données et des risques présentés par le traitement, pour préserver la sécurité des données et, 

notamment, empêcher qu’elles soient déformées, endommagées, ou que des tiers non autorisés y 

aient accès. 

Des décrets, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, peuvent 

fixer les prescriptions techniques auxquelles doivent se conformer les traitements mentionnés au 2° 

et au 6° du II de l’article 8. 

Article 34 bis 

Créé par Ordonnance n°2011-1012 du 24 août 2011 - art. 38 

I. - Le présent article s'applique au traitement des données à caractère personnel mis en œuvre dans 

le cadre de la fourniture au public de services de communications électroniques sur les réseaux de 

communications électroniques ouverts au public, y compris ceux prenant en charge les dispositifs 

de collecte de données et d'identification.  

Pour l'application du présent article, on entend par violation de données à caractère personnel toute 

violation de la sécurité entraînant accidentellement ou de manière illicite la destruction, la perte, 

l'altération, la divulgation ou l'accès non autorisé à des données à caractère personnel faisant l'objet 

d'un traitement dans le cadre de la fourniture au public de services de communications 

électroniques.  

II. - En cas de violation de données à caractère personnel, le fournisseur de services de 

communications électroniques accessibles au public avertit, sans délai, la Commission nationale de 

l'informatique et des libertés.  

Lorsque cette violation peut porter atteinte aux données à caractère personnel ou à la vie privée d'un 

abonné ou d'une autre personne physique, le fournisseur avertit également, sans délai, l'intéressé.  

La notification d'une violation des données à caractère personnel à l'intéressé n'est toutefois pas 

nécessaire si la Commission nationale de l'informatique et des libertés a constaté que des mesures 

de protection appropriées ont été mises en œuvre par le fournisseur afin de rendre les données 

incompréhensibles à toute personne non autorisée à y avoir accès et ont été appliquées aux données 

concernées par ladite violation.  

A défaut, la Commission nationale de l'informatique et des libertés peut, après avoir examiné la 

gravité de la violation, mettre en demeure le fournisseur d'informer également les intéressés.  

III. - Chaque fournisseur de services de communications électroniques tient à jour un inventaire des 

violations de données à caractère personnel, notamment de leurs modalités, de leur effet et des 

mesures prises pour y remédier et le conserve à la disposition de la commission. 

Article 35 

Modifié par la loi n°2004-801 du 6 août 2004 

Les données à caractère personnel ne peuvent faire l’objet d’une opération de traitement de la part 

d’un sous-traitant, d’une personne agissant sous l’autorité du responsable du traitement ou de celle 

du sous-traitant, que sur instruction du responsable du traitement. 



 

Toute personne traitant des données à caractère personnel pour le compte du responsable du 

traitement est considérée comme un sous-traitant au sens de la présente loi. 

Le sous-traitant doit présenter des garanties suffisantes pour assurer la mise en oeuvre des mesures 

de sécurité et de confidentialité mentionnées à l’article 34. Cette exigence ne décharge pas le 

responsable du traitement de son obligation de veiller au respect de ces mesures. 

Le contrat liant le sous-traitant au responsable du traitement comporte l’indication des obligations 

incombant au sous-traitant en matière de protection de la sécurité et de la confidentialité des 

données et prévoit que le sous-traitant ne peut agir que sur instruction du responsable du traitement. 

Article 36 

Modifié par la loi n°2008-696 du 15 juillet 2008 

Modifié par la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 

Les données à caractère personnel ne peuvent être conservées au-delà de la durée prévue au 5° de 

l'article 6 qu'en vue d'être traitées à des fins historiques, statistiques ou scientifiques ; le choix des 

données ainsi conservées est opéré dans les conditions prévues à l'article L. 212-3 du code du 

patrimoine. 

Les traitements dont la finalité se limite à assurer la conservation à long terme de documents 

d'archives dans le cadre du livre II du même code sont dispensés des formalités préalables à la mise 

en oeuvre des traitements prévues au chapitre IV de la présente loi. 

Il peut être procédé à un traitement ayant des finalités autres que celles mentionnées au premier 

alinéa : 

• soit avec l'accord exprès de la personne concernée ou en vertu de ses directives, 

formulées dans les conditions définies à l'article 40-1 ; 

• soit avec l'autorisation de la Commission nationale de l'informatique et des libertés ; 

• soit dans les conditions prévues au 8° du II et au IV de l'article 8 s'agissant de 

données mentionnées au I de ce même article. 

Article 37 

Modifié par l'ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015 

Les dispositions de la présente loi ne font pas obstacle à l'application, au bénéfice de tiers, des 

dispositions du livre III du code des relations entre le public et l'administration et des dispositions 

du livre II du code du patrimoine. 

En conséquence, ne peut être regardé comme un tiers non autorisé au sens de l'article 34 le titulaire 

d'un droit d'accès aux documents administratifs ou aux archives publiques exercé conformément au 

livre III du code des relations entre le public et l'administration et au livre II du code du patrimoine. 

 Droits des personnes à l'égard des traitements de 

données à caractère personnel : 

Article 38 

Modifié par la loi n°2004-801 du 6 août 2004 

Toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des données à 

caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement. 



 

Elle a le droit de s’opposer, sans frais, à ce que les données la concernant soient utilisées à des fins 

de prospection, notamment commerciale, par le responsable actuel du traitement ou celui d’un trai-

tement ultérieur. 

Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent pas lorsque le traitement répond à une obligation 

légale ou lorsque l’application de ces dispositions a été écartée par une disposition expresse de 

l’acte autorisant le traitement. 

Article 43 

Modifié par la loi n°2004-801 du 6 août 2004 

Lorsque l'exercice du droit d'accès s'applique à des données de santé à caractère personnel, celles-ci 

peuvent être communiquées à la personne concernée, selon son choix, directement ou par l'intermé-

diaire d'un médecin qu'elle désigne à cet effet, dans le respect des dispositions de l'article L. 1111-7 

du code de la santé publique. 

TRAITEMENTS DE DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL AYANT 

POUR FIN LA RECHERCHE DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ 

Article 53 

Modifié par la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 

Les traitements automatisés de données à caractère personnel ayant pour finalité la recherche ou les 

études dans le domaine de la santé ainsi que l'évaluation ou l'analyse des pratiques ou des activités 

de soins ou de prévention sont soumis à la présente loi, à l'exception des articles 23 et 24, du I de 

l'article 25 et des articles 26,32 et 38. 

Toutefois, le présent chapitre n'est pas applicable : 

1° Aux traitements de données à caractère personnel ayant pour fin le suivi thérapeutique ou médi-

cal individuel des patients ; 

2° Aux traitements permettant d'effectuer des études à partir des données recueillies en application 

du 1° lorsque ces études sont réalisées par les personnels assurant ce suivi et destinées à leur usage 

exclusif ; 

3° Aux traitements effectués à des fins de remboursement ou de contrôle par les organismes chargés 

de la gestion d'un régime de base d'assurance maladie ; 

4° Aux traitements effectués au sein des établissements de santé par les médecins responsables de 

l'information médicale, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 6113-7 du 

code de la santé publique ; 

5° Aux traitements effectués par les agences régionales de santé, par l'Etat et par la personne pu-

blique désignée par lui en application du premier alinéa de l'article L. 6113-8 du même code, dans 

le cadre défini au même article ; 

6° Aux traitements mis en œuvre par les organismes ou les services chargés d'une mission de ser-

vice public figurant sur une liste fixée par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité 

sociale, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, afin de ré-

pondre à une alerte sanitaire. 

 

 


